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L’intéressé est convoqué, par écrit, dans un délai 
minimum de dix jours, et ce, avant la réunion du 
conseil de discipline. Il peut présenter au dit conseil 
des observations écrites ou orales ainsi que des 
témoins et se faire assister, pour sa défense, d’un 
conseil. Le conseil peut ordonner de procéder à des 
investigations supplémentaires, 

Le conseil est tenu d’émettre un avis motivé quant 
aux reproches adressées  à l’intéressé et de proposer, 
le cas échéant, une sanction appropriée. 

Les réunions du conseil se tiennent à la majorité de 
ses membres. Et en cas d’empêchement il est de nouveau 
convoqué à se réunir dans les huit (8) jours quelque soit 
le nombre des membres présents. 

Les avis sont pris à la majorité des voix membres 
présents et en cas d’égalité la voix du président est 
prépondérante. 

Art. 51 - En cas d’atteinte aux obligations 
incombant aux bénéficiaires de la formation continue 
prévues au règlement intérieur de l’institut, le 
directeur général peut décider par arrêté, après 
audition de l’intéressé, d’y mettre fin et ce après avis 
du conseil scientifique. 

Art. 52 - Sont abrogées toutes les dispositions 
contraires, notamment le décret n° 99-1290 du 7 juin 
1999, fixant l'organisation de l'institut supérieur de la 
magistrature, le régime des études et des examens et le 
règlement intérieur, tel que modifié par le décret 
gouvernemental n° 2017-345 du 9 mars 2017, et 
complété par le décret gouvernemental  
n° 2017-463 du 18 avril 2017, à l’exception du dernier 
paragraphe de l’article 4 nouveau, le dernier 
paragraphe de l’article 30 nouveau et les dispositions 
relatives à l’organisation administrative et financière 
de l’institut supérieur de la magistrature.  

Art. 53 - Le ministre de la justice et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 10 janvier 2020. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de la justice 

Mohamed Karim 
Jammoussi 

Le ministre des finances 
 Mouhamed Ridha 

Chalghoum 

Le Chef du Gouvernement  
Youssef Chahed 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE ET DES 
PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

 
Décret gouvernemental n° 2020-29 du 16 
janvier 2020, fixant le montant des 
redevances afférentes aux marques de 
fabrique, de commerce et de services.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'industrie et des 

petites et moyennes entreprises,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 2001-36 du 17 avril 2001, relative à la 

protection des marques de fabrique, de commerce et 
de services, telle que modifiée et complétée par la loi 
n° 2007-50 du 23 juillet 2007 et notamment ses 
articles 7, 8, 10, 13, 16 et 20,  

Vu la loi n° 2009-38 du 30 juin 2009, relative au 
système national de normalisation, telle que modifiée 
par la loi n° 2016-16 du 3 mars 2016,  

Vu le décret n° 2005-3078 du 29 novembre 2005, 
fixant la liste des activités de petits métiers et de 
l'artisanat et déterminant les activités dont l'exercice 
nécessite la qualification professionnelle,  

Vu le décret n° 2010-1087 du 17 mai 2010, portant 
organisation administrative et financière de l'institut 
national de la normalisation et de la propriété 
industrielle et fixant les modalités de son 
fonctionnement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2018-772 du 20 
septembre 2018, rattachant des structures au ministère 
de l'industrie et des petites et moyennes entreprises,  

Vu l'avis du ministre des finances,  
Vu l'avis du Tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Le montant des redevances 

afférentes aux marques de fabrique, de commerce et 
de service est fixé conformément au tableau suivant :  
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Nature de l'opération Montant en Dinars 
Le dépôt d'une marque :  
Le dépôt  Quatre cent (400) 
L'enregistrement par classe de produit ou de service  Cent (100) 
La revendication d'une priorité de dépôt par priorité  Soixante (60) 
Renouvellement d'une marque :  
Le renouvellement  

Cinq cent 
(500) 

L'enregistrement par classe de produit ou de service  Cent cinquante (150) 
La rectification des erreurs matérielles relevées dans les pièces de dépôt d'une marque  Trente (30) 
La délivrance d'un certificat d'enregistrement d'une marque  Quatre vingt (80) 
La levée de déchéance  Cent cinquante (150) 
Inscription au registre des marques :  
- d'une opposition à l'enregistrement d'une marque  

Trois cent cinquante 
(350) 

- du retrait du dépôt d'une marque  Soixante (60) 
- d'une renonciation à l'utilisation d'une marque  Soixante (60) 
- de la cession d'une marque  Trois cent (300) 
- d'une licence de marque  Trois cent (300) 
- tout acte portant modification d'une marque inscrite  Soixante (60) 
Délivrance d'un certificat comprenant une copie du modèle de la marque et des 
indications relatives au dépôt et à l'enregistrement  Cinquante (50) 
Délivrance d'une reproduction des inscriptions relatives à une marque portées sur le 
registre  Cinquante (50) 
Délivrance d'un certificat constatant qu'il n'existe aucune inscription relative à la marque 
au registre  

Trente (30) 
 

 
Art. 2 - Les redevances prévues à l'article premier du présent décret gouvernemental seront recouvrées selon les 

modalités prévues au tableau suivant :  
 
Mode de paiement des redevances afférentes aux 
marques de fabrique, de commerce et de service Date d'effet du paiement 

- Chèque bancaire ou postal envoyé directement à 
l'INNORPI par voie postale  

Date d'envoi de l'effet et le cachet de la poste est utilisé pour 
connaitre la date d'envoi  

- Chèque bancaire ou postal remis directement à 
l'INNORPI  Date de remise de l'effet  
- Paiement en numéraire  Date de paiement  
- Virement direct bancaire ou postal  Date de crédit du compte de l'INNORPI  
-Versement dans le compte bancaire ou postal de 
l’INNORPI  Date de crédit du compte de l'INNORPI  

- Mandat -carte  Date d'émission du mandat de l'effet et le cachet de la poste est 
utilisé pour connaitre la date d'émission  

- Paiement électronique  Date de crédit du compte de l'INNORPI  
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Art. 3 - Sont abrogées toutes les dispositions 
antérieures contraires aux dispositions du présent 
décret gouvernemental et notamment le décret n° 
2001-1934 du 14 août 2001 fixant le montant des 
redevances afférentes aux marques de fabrique, de 
commerce et de services.  

Art. 4 - Le ministre de l'industrie et des petites et 
moyennes entreprises est chargé de l'exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 16 janvier 2020. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de l’industrie 
et des petites et moyennes 

entreprises 
Slim Feriani 

Le Chef du Gouvernement  
Youssef Chahed 

 
Arrêté du ministre de l'industrie et des petites 
et moyennes entreprises du 28 novembre 
2019, portant institution d’un permis de 
recherche de substances minérales du 6ème 
groupe dit "Pythagore" dans le gouvernorat 
de Kairouan. 

Le ministre de l'industrie et des petites et 
moyennes entreprises, 

Vu la constitution, 
Vu le code minier promulgué par la loi n° 2003-30 

du 28 avril 2003,  
Vu le décret n° 2003 -1726 du 11 août 2003, fixant 

la composition et les modalités de fonctionnement du 
comité consultatif des mines, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

 Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2018-772 du 20 
septembre 2018, rattachant des structures au ministère 
de l'industrie et des petites et moyennes entreprises, 

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu l’arrêté des ministres des finances et de 
l’industrie et de l’énergie du 16 décembre 2003, fixant 
le droit fixe dû au titre des demandes d’institution et 
de renouvellement des titres miniers, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie et de 
l’énergie du 1er mars 2004, fixant les modalités de 
dépôt des demandes des titres miniers, 

Vu l’arrêté des ministres de l’industrie, de 
l’énergie et des petites et moyennes entreprises et de 
l’équipement, de l’habitat et de l’aménagement du 
territoire du 17 janvier 2006, fixant les limites 
qualitatives minimales des substances minérales 
appartenant au 6ème groupe régi par le code minier, 

Vu la demande, déposée le 7 décembre 2018 à la 
direction générale des mines, par laquelle la société 
Maghreb Engineering and Management M.E.M a 
sollicité l’attribution d’un permis de recherche de 
substances minérales du 6ème groupe dit "Pythagore", 
situé dans le gouvernorat de Kairouan, carte de 
Djebibina à l’échelle 1/50.000, 

Vu l’avis favorable émis par le comité consultatif 
des mines lors de sa réunion du 25 juin 2019, 

Vu la correspondance du ministère de la défense 
nationale en date du 18 septembre 2019 qui comprend 
sa non-objection quant à l'institution de ce permis, 

Vu le rapport du directeur général des mines. 
Arrête :  
Article premier - La société Maghreb Engineering 

and Management M.E.M faisant élection de son 
domicile à 14 rue Ain Ghilel, 2066 El Kabbaria, 
Tunis, est autorisée à réaliser les travaux de recherche 
de substances minérales du 6ème groupe dit 
"Pythagore" dans le gouvernorat de Kairouan. 

Le permis de recherche prévu au premier 
paragraphe du présent article est accordé pour une 
période de trois années à compter de la date de 
publication du présent arrêté au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Ce permis est régi par le code minier sous réserve 
des droits des tiers régulièrement acquis. 

Ce permis comporte un seul périmètre élémentaire, 
soit 100 hectares et est délimité comme suit : 

Le point de repère consiste au signal géodésique n° 
14046, latitude : 35°58’33.64", longitude : 9°56’ 
17.60", altitude: 207 mètres selon la carte de 
Djebibina à l’échelle 1/50.000. 

Limite Nord : est une droite (A, B) de longueur 
1000 mètres et de direction Ouest-Est passant à 1936 
mètres au nord du point de repère ci-dessus défini. 


